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ARTICLE 49

ETAT B

Mission « Écologie, développement et mobilité durables »

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Infrastructures et services de transports 0 200 000 000
Affaires maritimes, pêche et aquaculture 0 0
Paysages, eau et biodiversité 0 0
Expertise, information géographique et 
météorologie

0 0

Prévention des risques 200 000 000 0
Énergie, climat et après-mines 0 0
Service public de l'énergie 0 0
Conduite et pilotage des politiques de 
l'écologie, du développement et de la 
mobilité durables

0 0

Fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires

0 0

Sûreté nucléaire et radioprotection 0 0
Ecologie – mise en extinction du plan de 
relance

0 0

TOTAUX 200 000 000 200 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à renforcer le fonds économie circulaire 
de l’ADEME qui constitue un outil majeur pour atteindre les objectifs de réduction et de recyclage 
des déchets prévus par la loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à 
l’économie circulaire (loi AGEC).

Afin d’assurer la recevabilité financière de cet amendement il est donc proposé de majorer de 
200M€, en autorisations d’engagements et en crédits de paiement, les crédits de l’action 12 
« Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) » du programme n° 181 
« Prévention des risques » et de minorer à due concurrence, ceux de l’action 1 « Routes –
 Développement » du programme n° 203« Infrastructures et services de transports


